
Rencontre du Comité de vigilance  
du lieu d’enfouissement de la Ville de Québec 
 
 

Le jeudi 11 décembre 2008 à 18 h 
À la Petite-ferme du cap Tourmente 

570, Chemin du Cap-Tourmente, Saint-Joachim 
 
 
COMPTE RENDU 
 
 
 
Personnes présentes : 
 
Membres 
M Raymond Audet 
Mme Anne-Marie Cantin 
M Robert Caron 
M Lawrence Cassista 

 
M Richard Legault 
M Yvan Larouche 
Mme Hélène Gravel 
M Bernard Paré 

Observateurs 
M Benoît Delisle 
M Denis Robillard 

 
 
 
Ordre du jour 
 

1. Ouverture de la rencontre 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du compte rendu de la réunion du 16 octobre 2008  
4. Bilan du PGMR 
5. Avancement des travaux du site Internet 
6. Facturation des déplacements pour les réunions 
7. Rapport financier 
8. Varia 
9. Date de la prochaine rencontre et sujets à l’ordre du jour 
10. Fin de la rencontre 

 
 
 
1. Ouverture de la rencontre 
 
En l’absence de M. Gagnon, président du Comité, M. Paré préside la rencontre. 
 
 
2. Adoption du projet d’ordre du jour 
 
M. Audet demande d’ajouter l’item « Visite du lieu d’enfouissement » entre les points 3 et 4. M 
Cassista propose d’adopter le projet d’ordre du jour tel que modifié. La proposition est appuyée par 
M. Larouche et adoptée unanimement. 
 
 
3. Adoption du compte rendu de la rencontre du 16 octobre 
 
M. Audet propose d’adopter le compte rendu tel que déposé. La proposition est appuyée par M. 
Legault et adoptée unanimement. 
 



 
3.5 Visite du lieu d’enfouissement 
 
M. Audet fait rapport de sa dernière visite au lieu d’enfouissement. M. Audet questionne à propos 
de la quantité importante de déchets non incinérés présentement enfouis. M. Delisle explique cette 
hausse par la fermeture d’un des fours de l’incinérateur pour des raisons de maintenance. La 
situation devrait revenir à la normale dès que les quantités de rebus collectées se stabiliseront au 
niveau des moyennes saisonnières habituelles. Mme Gravel demande à ce que la Ville de Québec 
ait l’initiative de prévenir le Comité lorsque survient ce type d’événement. 
 
Le Comité se questionne sur la participation de l’usine de Beaupré au programme de recyclage de 
la MRC. Mme Cantin s’engage à vérifier auprès du Comité de suivi du PGMR. 
 
4. Bilan du PGMR 
 
Mme Cantin présente le bilan 2007 du Plan de gestion des matières résiduelles de la Communauté 
métropolitaine de Québec – Rive-nord. 
 
M. Delisle fera suivre au comité le lien web permettant d’accéder au bilan spécifique de la Ville de 
Québec. http://www.ville.quebec.qc.ca/publications/docs_ville/pgmr_bilan_2002_2007.pdf 
 
 
5. Avancement des travaux du site Internet 
 
M Legault introduit le nouveau site Internet du Comité. Il est convenu que 
 
- À Fleur d'écran communiquera avec l'ancien webmestre (Hélios) pour obtenir les données 
relatives au nom de domaine qui demeure le même. 
- À Fleur d'écran terminera tel que prévu le contrat le 15 décembre. La mise en ligne pourra se faire 
les jours suivants. 
- À Fleur d'écran fera un premier choix et un découpage de la galerie de photos. Les bas de 
vignette des photos seront composés par la Ville de Québec. 
- À Fleur d'écran réglera les derniers détails de fonctionnement (recherche Google). 
-Les membres du Comité ont été invités à alimenter la Foire aux questions (FAQ) du site. Il restera 
à y répondre (hors contrat) et à en finaliser l'installation. 
- Le logo a été accepté par les membres présents.  
- Le site apparaît convivial et facilite la navigation. 
- Si d'autres photos ou documents graphiques sont disponibles, les membres sont invités à les 
transmettre au secrétariat. 
- La Ville de Québec fournira les textes et de nouveaux graphiques pour la section sur le LES et le 
LET (demande en cours aux Communications). 
- La Ville de Québec fournira une photo aérienne récente (demande à faire par Benoît Delisle) 
- Les derniers détails seront réglés entre le secrétariat du Comité (Nancy Hébert) et À Fleur d'écran 
(André Caron et Richard Legault) sur la signature du site, les mentions légales, crédits photos, etc.  
- Par la suite, le site Internet sera tenu à jour régulièrement grâce à la transmission des informations 
et rapports du Comité pour une mise en ligne en continu. 
 
 
6. Facturation des déplacements pour les réunions 
 
M. Paré explique que les membres qui doivent se faire rembourser des dépenses encourues dans 
le cadre de leur participation aux réunions du Comité peuvent s’adresser au secrétariat. Un taux de 
40 cents du kilomètre parcouru est convenu. 
 
 



7. Rapport financier 
 
M. Paré dépose le rapport financier. 
 
 
8. Varia 
 
M. Larouche réitère le souhait de la Ville de Beaupré qui veut que son usine de traitement de l’eau 
potable bénéficie de systèmes de surveillance automatisés avec le lieu d’enfouissement. M Delisle 
assure que ces systèmes seront en place lorsque les présents travaux d’aménagement de l’usine 
de traitement des lixiviats seront complétés.  
 
M. Caron demande où en sont les travaux d’aménagement de la nouvelle usine de traitement des 
eaux de lixiviation. M. Delisle répond que les travaux ont cessé pour l’hiver et qu’ils reprendront au 
printemps. 
 
M. Delisle informe les membres du Comité que le Ministère du développement durable, de 
l’environnement et des Parcs ne donnera pas de suite à l’infraction émise lors du débordement de 
lixiviat survenu à l’hiver 2008. Cette décision a été prise après une enquête approfondie. 
 
 
9. Date de la prochaine rencontre et sujets à l’ordre du jour 
 
La prochaine rencontre aura lieu au début février à une date qui sera déterminée ultérieurement. Le 
principal sujet à l’ordre du jour sera la présentation par le Service de l’environnement de la Ville de 
Québec du bilan de la campagne 2008 du suivi environnemental du lieu d’enfouissement. 
 
 
10. Fin de la rencontre 
 
Tous les sujets prévus à l’ordre du jour ayant été traités, M. Legault propose de mettre fin à la 
rencontre. Mme Gravel appuie la proposition qui est adoptée unanimement. 
 
 
 
Bernard Paré 
16 décembre 208 


